
 

ERRATUM 
 

PRENDRE NOTE qu’une erreur s’est glissée dans l’avis public paru dans le journal du 5 avril 

dernier concernant l’assemblée publique de consultation sur divers projets de 

règlements modifiant la réglementation d’urbanisme en vigueur. En effet, le texte 

« remplacer le nom de la zone « IN-322 » par le nom « CV-322 » dans le règlement; » devrait 
plutôt se lire : « retirer le nom de la zone « IN-322 » et les dispositions spécifiques à cette zone 
dans le règlement ». 
 

 

Donné à Mont-Tremblant, ce 12 avril 2023. 
 
 

Maude Picotin 
Greffière adjointe 


